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Document 1 : QUESTIONNAIRE 

Votre école doctorale et ses relations avec « l’entreprise » ? 
 

Remarque préalable: 

Le terme « entreprise » doit être lue comme concernant plus largement le monde socio-économique, y 
compris les milieux politico-administratifs. L’idée de « stage en entreprise », par exemple, ou celle de 
l’accueil des doctorants et de l’emploi des docteurs en entreprise, peuvent parfaitement désigner des 
modalités de présence au sein d’une association, d’une ONG, d’un musée, d’une collectivité territoriale, 
selon la discipline ou le domaine de recherche concerné.  

NOM DE L’ÉCOLE DOCTORALE :  

DOMAINE(S) : 

NOM, PRÉNOM, FONCTION : 

RÉPONSES RENDUES ANONYMES OUI/NON :  

Partager les problématiques scientifiques et technologiques 

1. Quelles démarches entreprend l’école doctorale pour favoriser l’émergence d’une réflexion partagée 

avec les préoccupations des entreprises, en vue de l’orientation et de la définition des axes de 

recherche de l’école doctorale ? 

Réponse : 

 

2. Comment qualifieriez vous l’impact des instruments suivants : plateformes technologiques européennes 

(ETP) - initiatives technologiques conjointes (JTI) – 7ème PCRD – Conseil Européen de la Recherche (CER) 

- pôles de compétitivités, programmation thématique et blanc de l’ANR, sur la définition et l’orientation 

de vos axes de recherche ? 

Réponse : 

 

3. Commentaires libres sur ce thème 
Réponse : 

 

Développer l’accueil des doctorants et l’emploi des docteurs en entreprise 

4. Quelle est la stratégie de recrutement des doctorants mise en œuvre par l’école doctorale ? 

Réponse : 

 

5. Quelles actions sont mises en œuvre pour favoriser le rapprochement des doctorants avec le milieu 

socio-économique ? (formation complémentaire pour les doctorants, partenariats avec des écoles de 

gestion, de commerce, d’ingénieur, avec des entreprises, des pôles de compétitivité, mise en place du 

doctorant-conseil, sensibilisation du corps professoral, insertion professionnelle, annuaire, club des 

docteurs, CIFRE, nouveau chapitre de la thèse, mécénat, fondation universitaire et/ou partenariale 

…. ) 

Réponse : 
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6. Commentaires libres sur ce thème 
Réponse : 

 

Stimuler les parcours croisés 

7. Y a t il des échanges entre l’entreprise et les chercheurs et/ou les enseignants-chercheurs de l’école 

doctorale ? Sous quelle forme ? (colloque animé par des personnes issues de l’entreprise, visite 

d’entreprise, mission, expertise en entreprise, détachement, mise à disposition, recrutements externes 

provenant de l’entreprise pour des postes de professeurs, de directeur de recherche …) 

Réponse : 

 

8. Commentaires libres sur ce thème 
Réponse : 

 

Valoriser les chercheurs (et/ou les équipes) ayant une activité de recherche partenariale importante 

9. Quels sont les mécanismes d’évaluation et de valorisation des chercheurs et/ou des enseignants-

chercheurs ayant des activités de recherche partenariale ? 

Réponse : 

 

10. Commentaires libres sur ce thème 
Réponse : 

 

Améliorer l’information relative aux thèses 

11. Quelles actions mettez-vous ou mettriez-vous en place pour sensibiliser les entreprises sur les travaux 

de recherche menés au sein de l’école doctorale ? 

Réponse : 

 

12. Commentaires libres sur ce thème 
Réponse : 

 

Rendre le crédit d’impôt recherche encore plus attractif 

13. La double prise en compte des dépenses liées à l’embauche de personnes titulaires d’un doctorat dans 
l’assiette du Crédit d’Impôt Recherche (CIR), vous parait-elle une mesure adaptée pour favoriser 

l’insertion professionnelle des docteurs en entreprise ?  

Réponse : 

 

14. Les doctorants et les docteurs sont-ils suffisamment informés de cette mesure ? 
Réponse : 

 

15. Commentaires libres sur ce thème 
Réponse : 
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Commentaires libres sur les relations entre votre école doctorale et l’entreprise. 

Réponse : 

Faites-nous part des bonnes pratiques mises en œuvre au sein de votre école doctorale en terme de 
relations avec l’entreprise  

Réponse : 

 

Vos commentaires sur la synthèses des propositions FutuRIS « Entreprise et recherche publique : 
développer les synergies » (document 2) 

Réponse : 

 

 

Les réponses sont à envoyer au plus tard le 10 janvier 2008,  

à l’adresse fontaine@anrt.asso.fr  

 

 


